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Résumé de l'article
Dans le développement de l'État qui caractérise la période moderne, les
procureurs jouent un rôle crucial : celui d'intermédiaires entre la justice et les
justiciables. Professionnels de la procédure, ils gagnent en importance au XVIe
siècle, en conjonction avec la codification des procédures qu'effectue à ce
moment l'État monarchique. Exerçant une fonction publique, ils obtiennent
rapidement le monopole de la représentation en justice, prenant sur eux du
coup tous les torts du système. Cette justice au quotidien à laquelle ils sont
associés est souple et adaptée si on la compare à l'image qu'en donnent les
ouvrages juridiques. Les familles sont confrontées à cette justice mais elles
l'utilisent aussi grâce aux bons soins des procureurs qui se mettent alors à leur
service tout autant qu'au service de l'État. Ce rôle d'intermédiaires et
l'ambiguïté de leur position entre les familles et l'État font des procureurs les
boucs émissaires de tous les ratés du système, préservant par le fait même,
l'image d'une justice royale au-dessus des contingences quotidiennes.
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